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Une moyenne de 42 millions annuellement
Bonjour à toutes et à tous, 
Le bulletin Volume 9, numéro 3 a été envoyé aux députés. Il met en évidence que la réindexation des rentes des retraités coûterait en moyenne 42 millions annuellement et que la revalorisation des rentes ne serait que de 159 millions. Vous pouvez consulter ce bulletin sur notre site Web www.mouvement-essaim.org dans Bulletins et courriels.
Le courriel que nous vous demandons de transmettre reprend des éléments du bulletin. Vous pouvez personnaliser le courriel. N’oubliez pas d’écrire votre nom et vos coordonnées. Merci de votre patience et de votre bon travail.

Avec persévérance et détermination, ensemble nous l’aurons,

Arlette Bouchard  


Courriel: essaim2003@videotron.ca
Site Web: www.mouvement-essaim.org 

Blogue : http://indexation.blog4ever.com/
------------------------------- Le message à envoyer ------------------------------------------------

Objet : Une moyenne de 42 millions annuellement









Madame la Ministre, 

Monsieur le Ministre,

Madame la Députée,
Monsieur le Député,  

Depuis que les personnes retraitées revendiquent la réindexation de leur rente de retraite, je me rends compte que les syndicats refusent d’admettre que nous avons largement payé pour nos rentes. De son côté, le gouvernement ne remet pas les coûts dans un contexte réel et annuel. 

En fait, personne ne veut admettre que 42 millions annuellement pour réindexer pleinement les rentes de retraite et 159 millions pour revaloriser les rentes sont des coûts plus que raisonnables. 
Quand le gouvernement négocie une convention collective, il inscrit annuellement la masse salariale dans son budget. Notre rente de retraite étant du salaire différé, c’est-à-dire un pourcentage de la masse salariale, ce salaire différé a donc été inscrit annuellement. Qu’a fait le gouvernement avec la partie de mon salaire différé qui devait servir à ma rente de retraite ?

Depuis 1982, année après année, le gouvernement a fait des économies sans précédent en décrétant la loi 68 modifiant le partage des coûts des régimes de retraite, 50/50. Comme l’affirmait le M. Alain Marcoux, ministre des Travaux publics et de l'Approvisionnement dans le cabinet Lévesque et ministre du Revenu, le 9 juin 1982 :
« Cette année, en 1982-1983, ce sont 141 000 000 $ environ d’économie que nous permet ce projet de loi. En 1983-1984, ce seront 242 000 000 $, et en 1984-1985, 298 000 000 $. C’est une des contributions à l’amélioration à l’assainissement des finances publiques du Québec… Aujourd’hui, nous protégeons les générations futures… le projet de loi que nous adoptons aujourd’hui est une façon de planifier l’avenir, de gouverner pour l’avenir… »
Eh bien ! Je comprends que le gouvernement a su récupérer, au fil des ans, un bon 25 milliards à même mon salaire différé.
Protéger les générations futures afin que « les jeunes ne paient pas pour les vieux » était l’objectif à atteindre. 

Mais qu’entendons-nous tous les jours aux nouvelles ? « Les jeunes vont payer pour les vieux ». Qu’a donc fait le gouvernement avec les sommes économisées depuis 1982 afin d’éviter cette problématique ? Que s’est-il donc passé ?
J’ai l’impression que mon salaire différé et même les surplus de mon fonds de retraite ont été dépensés à bien d’autres fins qu’à celui de protéger les futures générations. 

Comme personne retraitée, j’ai déjà économisé plus que ma part pour prévenir les coûts engendrés par le vieillissement de la population et pour éviter que les jeunes paient pour moi. 
Ce que je demande n’est pas une augmentation de salaire, c’est une revalorisation de ma rente, revalorisation qui devrait déjà être concrétisée avec les surplus que j’ai accumulés. Et je trouverais normal que mes années de service de 1982 à 2000 soient considérées comme des années pleinement indexées.
Un PLAN pour réindexer les rentes de retraite et ce, AVANT d’acquiescer au projet syndical serait une mesure juste et raisonnable.
Veuillez agréer, Madame la Ministre, Madame la Députée, Monsieur le Ministre, Monsieur le Député, mes salutations distinguées,

Retraité(e) du (nom de votre régime de retraite)

Ville : 

Région : 







